
Ancien client    o Oui	      o Non	

Numéro client 		         		

N° contrat 

Nom 					   

Prénom

Adresse

CP 			   Ville 			   Pays

Date de naissance			   Nationalité

Email

Tél					     Portable 

Club ou Ecole 	 o Oui	     o Non
Nom 					     Département
Code partenaire 

o Vous pratiquez une autre activité aérienne, hors cadre professionnel. 

					     o Elève
Activité	 				    o Pilote monoplace
 					     o Pilote biplace
					     o Instructeur  

L’assurance des moniteurs pro 
Contrats Aviabel N° 126.641/66.647, Mondial Assistance N° 920 540, Lloyds N°092007/IACP, Aviabel N°65797 et DAS 4 929 433. 

Date d’effet
Validité 1an
Tout mois commencé est dû. 

  RC
Parapente

Delta 

IA 
  de base (*)

PJ 
vie aéro

PJ 
vie privée

IA 

Place 
passager

Prime
mensuelle

Votre 
prime

(En option) 

IA complémentaire à l’IA de base
Décès et invalidité permanente ou partielle 25 000 €

50 000 €
100 000 €
150 000 €
200 000 €

  3,86 €
     7,71 €

15,42 €
23,13 €
30,84 € 

Capital 
              

Option Kite 

Incapacité temporaire de travail
Versement d’indemnités journalières, 
maximum 200 jours, franchise 15 jours
 

8 €
15 € 
30 €

25 €
50 €
75 €

1  €

Formule A	 X		       X	               X	  X		          27,09 € 		
 	
Formule B	 X		       X 	              X		  X	    X	         28,75 € 	
 	

Formule C 		  X	      X 	              X		  X		          33,75 €	

Formule D 		  X	      X 	              X		  X	    X 	         35,42 € 	

                €             	

en 

option

              
en 

option

TOTAL mensuel 
de ma prime 

Date : 
Signature du demandeur 

Forfait journalier de

Forfait journalier de

Forfait journalier de

IDENTIFIANT

VERSPIEREN Aviation.8, avenue du Stade de France - 93210 Saint-Denis - France. 
Website : www.aviation.verspieren.com - E-mail : aviation@verspieren.com 
SA à directoire et conseil de surveillance au capital de 1 000 000 € - SIREN 321 502 049 RCS Bobigny 
N°Orias : 07 001 542 - www.orias.fr - N° de TVA intracommunautaire FR45321502049 -A.P.E 672 Z. 
Crédit photo : Advance / Martin Scheel.

 Contrat à retourner à VERSPIEREN Aviation / Centre de gestion Volpack -8, avenue du Stade de France - 93210 Saint-Denis - France

Loi 78-17. Vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations fournies sur ce document. Ces informations seront utilisées par Verspieren ou des 
organismes exerçant une activité en liaison avec l’aviation du Vol libre et paramoteur. Si vous vous opposez à leur communication à des tiers extérieurs à Verspieren, 
veuillez nous en avertir par courrier. 

RC
Paramoteur

Pulma

Choisissez une des deux options.

o Mon conjoint, à défaut   
mes enfants nés ou à naître 
vivants ou représentés, 
à défaut mes parents, à 
défaut mes héritiers légaux. 

o Nom		             	
Prénom 
Adresse

Bénéficiaire en cas de décès obligatoire 
pour la souscription à l’individuelle accident

*IA de base : versement d’un capital de 16 000 € en cas de décès. Garantie assistance/rapatriement du contrat 
de Mondial Assistance, valable dans le monde entier. Frais de recherche et frais médicaux inclus. 

Prime

 La garantie ITT ne peut être souscrite qu’en complément de la garantie Décès. 

Exemplaire blanc : VERSPIEREN - Exemplaire rose : Assuré - Exemplaire bleu : Ecole


